
 

1 

 

COMITE SYNDICAL DU 27 ANVIER 2026 

NOTE DE SYNTHESE 

@@@@@ 

Relevé des décisions du président 

comité syndical du 4 novembre 2025. 

• Décision n°33/2025 

 

 ; 

Le président décide  Le marché prend effet au 1er janvier 2026 pour une 

durée de 66 mois. 

• Décision n°34/2025 

-service, 

 

1. Fourniture de carburant en station-service sur le secteur Nord de SYCLUM 

2. Fourniture de carburant en station-service sur le secteur Sud de SYCLUM 

 

Le Président décide les deux lots du marché de fourniture de carburant en station-

MOONGROUP. 

Le marché est conclu pour une durée de 48 mois à compter de la date de notification. 

• Décision n°35/2025 

-cadre à marchés subséquents multi-attributaires signé avec les entreprises FISPAR et SAML le 30 avril 

2024 pour la location ponctuelle de camions BOM ; 

 

technique et financière proposée par FISPAR, 

Le Président décide de signer le marché subséquent n°4 avec FISPAR pour la location ponctuelle de 2 camions 

BOM 26 tonnes. 

6. 

• Décision n°36/2025 

-cadre à marchés subséquents mono-

attributaire pour la location longue durée de véhicules de service ; 

-cadre en deux lots : 

1. Location longue durée de véhicules légers et utilitaires légers, 

2. Location longue durée de véhicules utilitaires ; 

 

Le Président décide -cadre mono-attributaire à marchés subséquents avec BCPE CAR LEASE. 

Le marché prend effet le 1er  

• Décision n°37/2025 

Vu, -cadre à marchés subséquents mono-attributaire pour la location longue durée de véhicules de service 

attribué à BCPE CAR LEASE, pour les lots 1 et 2 ; 
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Vu, le marché subséquent n°1 sur le lot 1 pour la location de trois véhicules légers ; 

 

Le Président décide de signer le marché subséquent n°1 du lot 1 avec BCPE CAR LEASE pour la location de : 

− 3 véhicules légers  

− Carburation : Hybride non rechargeable 

− Marque : RENAULT 

− Modèle CLIO 1,8e  Tech 160 Evolution +  

− Pour une durée de 36 mois à compter de la réception des véhicules. 

 

• Décision n°38/2025 

-cadre à marchés subséquents multi-attributaires signé avec les entreprises FISPAR et SAML le 30 

avril 2024 pour la location ponctuelle de camions BOM ; 

 

 technique et financière proposée par SAML, 

Le président décide de signer le marché subséquent n°5 avec SAML pour la location ponctuelle de 2 camions BOM 

26 tonnes. 

6. 

• Décision n°39/2025 

Vu, -cadre à marchés subséquents multi-attributaires signé avec les entreprises FISPAR et SAML le 30 

avril 2025 pour la location ponctuelle de camions BOM ; 

  

 

Le président décide 

26 tonnes. 

 janvier 2026. 

• Décisions n°40/2025  

de SYCLUM à Arandon-Passins ; 

Considérant, la proposition technique et financière de BAUDET et MAZOYER Architectes ; 

Le président décide 

SYCLUM à Arandon-Passins à BAUDET et MAZOYER Architectes. 

• Décision n°41/2025 

-cadre à marchés subséquents multi-attributaires signé avec les entreprises FISPAR et SAML le 30 avril 

2025 pour la location ponctuelle de camions BOM ; 

 

proposée par SAML, 

Le président décide 

26 tonnes. 

 

• Décision n°42/2025   

ANNULEE. 

 

 



 

3 

 

• Décision n°43/2025 

-cadre signé avec BPCE CAR LEASE pour la location longue durée de véhicules de services ; 

 

Considérant, que les besoins du service nécessitent de louer des véhicules avec des caractéristiques particulières 

-cadre initial ; 

Considérant, la proposition technique et financière de BPCE CAR LEASE ;  

Le président décide  rajouter un modèle de véhicule 

 

• Décision n°44/2025 

-cadre à marchés subséquents mono-attributaire pour la location longue durée de véhicules de service 

attribué à BCPE CAR LEASE, pour les lots 1 et 2 ; 

Vu, le marché subséquent n°2 sur le lot 1 pour la location de deux véhicules légers et deux utilitaires légers ; 

 

Le président décide de signer le marché subséquent n°2 du lot 1 avec BCPE CAR LEASE pour la location de : 

▪ 2 véhicules légers : 

• Carburation : Hybride non rechargeable 

• Marque : RENAULT 

• Modèle CLIO 1,8e  Tech 160 Evolution +  

▪ 1 utilitaire léger : 

• Carburation : essence 

• Marque : RENAULT 

• Modèle KANGOO FG L1 ADVANCE TCE 130 AUTO  25 

▪ 1 utilitaire léger cabine approfondie : 

• Carburation : essence 

• Marque : RENAULT 

• Modèle : KANGOO CA L2 ADVANCE TCE 130 AUTO  25 

Les véhicules sont loués pour une durée de 36 mois à compter de la réception des véhicules. 

• Décision n°45/2025 

-cadre à marchés subséquents mono-attributaire pour la location longue durée de véhicules de service 

attribué à BCPE CAR LEASE, pour les lots 1 et 2 ; 

 

Considé  

Le président décide de signer le marché subséquent n°1 du lot 2 avec BCPE CAR LEASE pour la location de : 

▪ 1 véhicule utilitaire : 

• Carburation : Diesel 

• Marque : RENAULT 

• Modèle Master Tôlé FG 3T5 TR Advance Blue DCI 150. 

Le véhicule est loué pour une durée de 36 mois à compter de sa réception. 

Désignation du secrétaire de séance. 

Approbation du procès-verbal du 04/11/2025.  
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1ère PARTIE : Finances 

➢ Délibération n°01/2026 : budgétaire 

-1 du CGCT, 

orientations budgétaires de SYCLUM et d'informer sur sa situation budgétaire et financière.  

Le DOB représente donc une étape essentielle et par ailleurs obligatoire de la procédure budgétaire.  

les priorités et les évolutions d  

ns son périmètre au moins une commune de 

plus de 3 500 habitants. 

-

budget primitif est réputée illégale.  

 le DOB doit se tenir au maximum 10 semaines avant l examen du budget 

pour toutes les collectivités et tous les é

séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le même jour, ni à la même séance que le vote du budget. 

doit servir de support au débat. Ce rapport doit contenir à minima : 

- Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 

recettes, en fonctionnement comme en investissement ; 

- La présentation des engagements pluriannuels ; 

- tte contractée et les perspectives 

pour le projet de budget. 

 (voir le rapport 

-joint) : 

- Rappels législatifs et réglementaires, 

- Contexte économique et politique impactant les budgets des collectivités territoriales, 

-  

- te. 

...  

➢ Délibération n°02/2026 : Participations 2026 

participations sur la base 

 

 : 

EPCI Total 

Balcons du Dauphiné  

Vals du Dauphiné  

Val Guiers  

TOTAL PARTICIPATIONS 2026  

Rappel participations 2025  

Evolution +1,53% 
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Après discussion, le conseil syndical accepte à  . 

Ces participations seront versées au douzième mensuellement et seront imputées sur le compte 74751. 

➢ Délibération n°03/2026 : Annulations de créances 

Le Président rappelle à la délibération n°36/2025 dont le sujet était une annulation de créances pour, 

Le montant de la facture du 2ème 

. Il reste donc annuler pour permettre le remboursement complet de 

.  

 passage concernant le compte et la période suivants : 

✓ DA SILVA Gaël  

o 2e semestre 2023  

  la facturation 

passage affecté à une entreprise qui a  son 

 

 passage concernant le compte et la période suivants : 

✓ Société EURORENOV :  

o 1er trimestre 2025 : 135  

252  

annuler les créances de M. Gaël DA SILVA 

  et de la société EURORENOV  

2ème PARTIE : Déchèteries 

➢ St Romain de Jalionas 

un manquement dans le respect des 

des eaux pluviales. 

Après un chiffrage des travaux estimé à 350 -Préfet et du Directeur de la DREAL 

en juin 2025 et un courrier à Mme la Préfèt

 

Une amende de 1 

de justice sans doute bien plus élevés. 

été convenu de privilégier la reconstruction plutôt que la rénovation. 

La  000 m² sur la 

commune de Villemoirieu qui leur appartient et dont le zonage du PLU est conforme au projet. 

SYCLUM et les Balcons du Dauphiné sont intervenus lors 

expliquer le projet. 

sur la pertinence de disposer de ce service sur leur 

perdre sur la leur. 

liser financièrement sans apporter un meilleur service à la population. 
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➢ Délibération n°04/2026 : Convention réemploi 

Dans le cadre de son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) et fort de la 

satisfaction du fonctionnement du caisson du réemploi installé dans la déchèterie de St Jean de Soudain depuis 

2021, SYCLUM souhaite ancrer et développer les pratiques de réemploi en déchèterie. Pour cela, le syndicat sou-

res sites, en collaboration avec des parte-

 

Le Président présente le projet de convention qui 

SYCLUM et la structure, pour le bo

les déchèteries, pendant leurs  

SYCLUM installe sur les sites choisis un caisson dans lequel les usagers déposent les objets qui sont encore en 

état. La structure assure la collecte des objets et après tri, 

Les objets en mauvais état pourront revenir en déchèterie. 

t de la valoriser par tout 

moyen de communication   

fois un an, s s, à tout moment en respectant un préavis de 

deux mois. 

le déploiement des caissons de réemploi dans les déchè-

 

pour la récupération et la remise sur le circuit des objets en état.  

➢ Délibération n°05/2026 :  

« petits aluminiums et souples » qui permettra a SYCLUM de bénéficier de soutiens supplémentaires aux ventes 

matière pour ces flux. 

A la condition 

300  

Cette convention est proposée pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. Les soutiens seront ré-

troactifs. 

Après discussion, le 

en Aluminium et autorise le Président à signer la convention de partenariat.  

3ème PARTIE : Ressources humaines 

➢ Délibération n°06/2026 : Créations de postes permanents 

Marie-Christine FRACHON, 1ère vice-présidente en charge des Ressources Humaines informe 

nécessité de créations des postes permanents sur les grades suivants 

agent au printemps : 

Désignation du 

poste 
Grades 

Temps de 

travail 
Commentaires 

Ripeur 
Adjoint technique 

Adjt tech. Princ. 2ème classe 
Temps complet 

Vacance suite à un départ à 

la retraite 

technique principal 1ère cl.  
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Elle précise que les grades non pourvus au moment du recrutement seront supprimés dans un 2ème temps. 

-dessus. 

➢ Délibération n°07/2026 : Ouverture du poste de responsable maintenance aux contractuels  

Marie-Christine FRACHON, 1ère vice-présidente en charge des Ressources Humaines 

de la délibération n°49/2025 du 4 novembre 2025, relative à des créations de postes et notamment ceux 

concernant le poste de responsable du service maintenance. 

uvrir la possibilité de recruter des contractuels -8-2° du 

Code général de la fonction publique. 

4ème PARTIE : Questions diverses 

➢ Création du Pôle Relations Usagers 

Le Pôle Relations Usagers est opérationnel depuis le 5 janvier 2026. 

Il est composé du service Communication, Accueil et de leur 

responsable. 

Ce pôle est sous la hiérarchie de la direction générale.  

Les objectifs de ce pôle sont les suivants : 

− Créer une cohérence et une complémentarité dans les messages diffusés 

−  

−  


